




Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE 2024/150/AJ - DE RESILIER la convention du 01 Octobre 2021. DE CONCLURE avec
l'association &quot; &quot; NOUNOUTOULON &quot; dont le siège social est sis à TOULON (83200) 299, Avenue
Docteur Jules Fontan, représentée par ses Co-Présidentes, Madame Chrystelle BRUN et Madame Sophie PAOLI, une
convention à titre précaire et révocable portant sur des locaux situés à TOULON (83200) 119, chemin du Temple,
dénommés &quot; Notre Dame de Grâce &quot;.

Date de transmission de l'acte : 29/10/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
29/10/2024

Numéro de l'acte : 2024150AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20241028-2024150AJ-AR

Date de décision : 28/10/2024

Acte transmis par : Stéphanie DUPONT ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.3. Locations
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